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EXPOSE DES MOTIFS 
 

PRESENTATION DES RESOLUTIONS A L’ASSEMBLEE GENERALE MIXTE DU 28 MAI 2020 
 
 

I- Approbation des comptes annuels et consolidés (première et deuxième résolutions) 
 
Nous vous proposons d’approuver les comptes annuels clos le 31 décembre 2019, se soldant par un bénéfice de 451 euros.  
 
Nous vous proposons d’approuver les comptes consolidés clos le 31 décembre 2019 se soldant par un bénéfice (part du groupe) de 
171 968 euros.  
 

II-  Affectation du résultat (troisième résolution) 

 
II-1-L’affectation du résultat de notre société que nous vous proposons est conforme à la loi et à nos statuts. 
 

Nous vous proposons d’affecter l’intégralité du bénéfice de l’exercice 2019, soit la somme de 451 € augmenté du report à nouveau 
s’élevant à 227 euros, soit la somme de 678 euros au compte autre réserves qui serait ainsi porté de 6 729 828 euros à 6 730 506 euros.  
 
 

II-2-Distribution antérieure de dividendes (CGI 243 bis) 

 

Conformément aux dispositions de l’article 243 bis du Code Général des Impôts, nous vous signalons qu’au cours des trois derniers 
exercices les distributions de dividendes ont été les suivantes : 
 

Au titre de l’Exercice 
Revenus éligibles à la réfaction Revenus 

non 
éligibles à 
la réfaction Dividendes 

Autres revenus 
distribués 

2016 145 560 € (*) - - 
 Soit 2 € par action     

2017 145 560 € (*) - - 
 Soit 2 € par action     

2018 83 697 € (*) - - 
 Soit 1,15 € par action     

 
* Incluant le montant du dividende correspondant aux actions auto détenues non versé et affecté au compte report à nouveau. 
 

III-  Les conventions réglementées (quatrième résolution) 
 
Nous vous demandons d’approuver les conventions nouvelles visées à l’article L. 225-38 du Code de Commerce et régulièrement 
autorisées préalablement par le Conseil d’Administration au cours de l’exercice 2019 et début 2020. 

 
Nous vous rappelons que seules les conventions nouvelles conclues au cours du dernier exercice clos, sont soumises à la présente 
Assemblée. (Cf. Rapport Spécial des Commissaires aux Comptes sur les conventions et engagement réglementés.) 
 
Vos Commissaires aux Comptes vous donnent à leur sujet toutes les informations requises dans leur rapport spécial 
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IV-  Renouvellement du la SAS REGIA en qualité d’Administrateur  

 
Nous vous proposons de renouveler SAS REGIA en qualité d’Administrateur, pour une durée de 6 années, venant à expiration à l’issue 
de l’Assemblée tenue dans l’année 2026 appelée à statuer sur les comptes de l’exercice écoulé. 
 

V- Approbation de la politique de rémunération du Président Directeur Général et /ou 

autre dirigeant mandataire social (sixième résolution)  

 
Cf. annexe 2 ci-jointe  

 
 

VI- Approbation de la politique de rémunération des Membres du Conseil 
d’Administration (septième résolution) 
 

Cf. annexe 2 ci-jointe  

 
 

I- Approbation des informations visées au I de l’article L.225-37-3 du Code de Commerce 
(huitième résolution) 

 
Cf. paragraphe IV du rapport sur le gouvernement d’entreprise figurant dans le rapport annuel 2019  

 
II- Approbation des éléments fixes, variables et exceptionnels composant la 

rémunération totale et les avantages de toute nature versés ou attribués au titre de 
l'exercice écoulé à Madame Jennifer Courtois de Viçose, Président Directeur Général 
(neuvième résolution) 
 

 Cf. annexe 2 ci-jointe  

 
III- Approbation des éléments fixes, variables et exceptionnels composant la 

rémunération totale et les avantages de toute nature versés ou attribués au titre de 
l'exercice écoulé à Monsieur Jean-Louis Courtois de Viçose, Directeur Général 
Délégué (dixième résolution) 
 

Cf. annexe 2 ci-jointe  
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IV- Programme de rachat d’actions – autorisation d’annulation d’actions auto- 
détenues (onzième résolution et douzième résolution)  

 
 
Nous vous proposons, aux termes de la onzième résolution, de conférer au Conseil d’Administration pour une période de dix-huit 
mois, les pouvoirs nécessaires pour procéder à l’achat, en une ou plusieurs fois aux époques qu’il déterminera, d’actions de la 
Société dans la limite de 10% du nombre d’actions composant le capital social, le cas échéant ajusté afin de tenir compte des 
éventuelles opérations d’augmentation ou de réduction de capital pouvant intervenir pendant la durée du programme. 
 
Cette autorisation mettrait fin à l’autorisation donnée au Conseil d’Administration par l’Assemblée Générale du 16 mai 2019 dans sa 
huitième résolution à caractère ordinaire. 
 
Les acquisitions pourraient être effectuées en vue : 

- d’assurer l’animation du marché secondaire ou la liquidité de l’action COURTOIS par l’intermédiaire d’un prestataire de service 
d’investissement au travers d’un contrat de liquidité conforme à la pratique admise par la réglementation, étant précisé que dans 
ce cadre, le nombre d’actions pris en compte pour le calcul de la limite susvisée correspond au nombre d’actions achetées, 
déduction faite du nombre d’actions revendues, 

- de conserver les actions achetées et les remettre ultérieurement à l’échange ou en paiement dans le cadre d’opérations 
éventuelles de croissance externe,  

- d’assurer la couverture de plans d’options d’achat d’actions et/ou de plans d’actions attribuées gratuitement (ou plans assimilés) 
au bénéfice des salariés et/ou des mandataires sociaux du Groupe ainsi que toutes allocations d’actions au titre d’un plan 
d’épargne d’entreprise ou de Groupe (ou plan assimilé), au titre de la participation aux résultats de l’entreprise et/ou toutes 
autres formes d’allocation d’actions à des salariés et/ou des mandataires sociaux du Groupe, 

- d’assurer la couverture de valeurs mobilières donnant droit à l’attribution d’actions de la Société dans le cadre de la 
réglementation en vigueur, 

-      de procéder à l’annulation éventuelle des actions acquises, conformément à l’autorisation conférée ou a conférée par l’Assemblée 
Générale extraordinaire.  
 
Ces achats d'actions pourraient être opérés par tous moyens, y compris par voie d'acquisition de blocs de titres, et aux époques 
que le Conseil d'Administration apprécierait. 
 
La Société n’entend pas utiliser des mécanismes optionnels ou instruments dérivés. 
 
Nous vous proposons de fixer le prix maximum d’achat à 150 €uros par action et en conséquence le montant maximal de 
l’opération à 1 091 700 €uros. 
 
En conséquence de l’objectif d’annulation, nous vous demandons de bien vouloir autoriser le Conseil d’Administration (dans le 
cadre de la douzième résolution), pour une durée de 24 mois, à annuler, sur ses seules décisions, en une ou plusieurs fois, dans la 
limite de 10 % du capital, calculé au jour de la décision d’annulation, déduction faite des éventuelles actions annulées au cours des               
24 derniers mois précédant, les actions que la Société détient ou pourra détenir par suite des rachats réalisés dans le cadre de son 
programme de rachat et à réduire le capital social à due concurrence conformément aux dispositions légales et réglementaires en 
vigueur. 
 
Le Conseil d’Administration disposerait donc des pouvoirs nécessaires pour faire le nécessaire en pareille matière. 
 

V- Délégations en matière d’augmentation de capital  
 
X-1- Délégations en matière d’augmentation de capital 
 
Le Conseil d’Administration souhaite pouvoir disposer des délégations nécessaires pour procéder, s’il le juge utile, à toutes 
émissions qui pourraient s’avérer nécessaires dans le cadre du développement des activités de la Société.  
 
C’est la raison pour laquelle, il est demandé aux Actionnaires de bien vouloir renouveler les délégations dont il disposait et qui 
arriveront prochainement à échéance dans les conditions présentées ci-après. 
 
Par ailleurs, compte tenu des délégations susceptibles de générer à terme une augmentation de capital en numéraire, il vous est 
demandé de statuer sur une délégation de compétence à l’effet d’augmenter le capital au profit des adhérents à un plan d’épargne 
entreprise, conformément à la réglementation en vigueur. 
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X-2 Délégation de compétence en vue d’augmenter le capital social par incorporation de réserves, bénéfices et/ou primes 
(treizième résolution) 
 
La délégation de compétence en vue d’augmenter le capital social par incorporation de réserves, bénéfices et/ou primes, accordée 
par l’Assemblée Générale du 24 mai 2018, expirera le 23 juillet 2020 et n’a pas été utilisée. 
 
En conséquence, nous vous demandons de bien vouloir la renouveler et donc de conférer au Conseil d’Administration pour une 
nouvelle période de 26 mois la compétence aux fins d’augmenter le capital par incorporation au capital de réserves, bénéfices, 
primes ou autres sommes dont la capitalisation serait admise, par l’émission et l’attribution gratuite d’actions ou par l’élévation du 
nominal des actions ordinaires existantes, ou de la combinaison de ces deux modalités. 
 
Le montant d’augmentation de capital résultant des émissions réalisées au titre de cette délégation ne pourrait pas excéder le 
montant nominal de 800 000 €uros. Ce montant n’inclurait pas le montant nominal de l’augmentation de capital nécessaire pour 
préserver, conformément à la loi, les droits des titulaires de droits ou valeurs mobilières donnant droit à des actions. Ce plafond serait 
indépendant de l’ensemble des plafonds prévus par les autres délégations de l’Assemblée. 
 
Cette délégation priverait d’effet, à hauteur, le cas échéant, de la partie non utilisée, toute délégation antérieure ayant le même objet. 
 
X-3  Délégations de compétence en vue d’émettre des actions ordinaires et/ou des valeurs mobilières  
 
Les délégations de compétence en vue d’émettre des actions ordinaires et/ou des valeurs mobilières par apport de numéraire avec 
maintien et suppression du droit préférentiel de souscription prennent fin le 23 juillet 2020[et n’ont pas été utilisées. En conséquence, 
il vous est proposé de les renouveler dans les conditions détaillées ci-après. 
 
Ces délégations ont pour objet de conférer au Conseil d’Administration, pour une période de 26 mois, toute latitude pour procéder 
aux époques de son choix à l’émission :  
- d’actions ordinaires ; 
- et/ou d’actions ordinaires donnant droit à l’attribution d’autres actions ordinaires ou de titres de créance ; 
- et/ou de valeurs mobilières donnant accès à des actions ordinaires à émettre. 

 
Conformément à la loi, les valeurs mobilières à émettre pourraient donner accès à des actions ordinaires de toute Société qui possède 
directement ou indirectement plus de la moitié du capital social de notre Société ou de toute Société dont notre Société possède 
directement ou indirectement plus de la moitié du capital social. 
 
X-3-1 Délégation de compétence en vue d’émettre des actions ordinaires et/ou des valeurs mobilières avec maintien du 
droit préférentiel de souscription (quatorzième résolution) 
 
Nous vous proposons de fixer le montant nominal global maximum des actions ordinaires susceptibles d'être émises en vertu de la 
présente délégation à 800 000 €uros. A ce plafond s’ajouterait, le cas échéant, le montant nominal de l’augmentation de capital 
nécessaire pour préserver, conformément à la loi et, le cas échéant, aux stipulations contractuelles prévoyant d’autres cas 
d’ajustement, les droits des titulaires de droits ou valeurs mobilières donnant accès au capital de la Société. 
 
Le montant nominal des titres de créance sur la Société susceptibles d'être émis en vertu de la présente délégation ne pourrait être 
supérieur à 5 000 000 €uros. 
 
Les plafonds visés ci-dessus seraient indépendants de l’ensemble des plafonds prévus par les autres résolutions de la présente 
Assemblée. 
 
Au titre de cette délégation, les émissions seraient réalisées avec maintien du droit préférentiel de souscription des Actionnaires. 
 
Si les souscriptions à titre irréductible, et le cas échéant à titre réductible n’ont pas absorbé la totalité de l’émission, le Conseil 
d’Administration pourrait utiliser les facultés suivantes : 

- limiter l’émission au montant des souscriptions, le cas échéant dans les limites prévues par la réglementation, 

- répartir librement tout ou partie des titres non souscrits, 

- offrir au public tout ou partie des titres non souscrits. 
 
Cette délégation priverait d’effet, à hauteur, le cas échéant, de la partie non utilisée, toute délégation antérieure ayant le même objet. 
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X-3-2  Délégations avec suppression du droit préférentiel de souscription 

 
X-3-2-1 Délégation de compétence en vue d’émettre des actions ordinaires et/ou des valeurs mobilières avec suppression du 
droit préférentiel de souscription par offre au public (à l’exclusion des offres visées au 1 de l’article L.411-2 du Code Monétaire 
et financier) (quinzième résolution) 
 
Au titre de cette délégation, les émissions seraient réalisées par une offre au public ou par une offre publique d’échange à l’exclusion 
des offres visées au 1 de l’article L.411-2 du Code Monétaire et Financier.  
 
Le droit préférentiel de souscription des Actionnaires aux actions ordinaires et/ou aux valeurs mobilières donnant accès au capital serait 
supprimé avec la faculté pour le Conseil d’Administration de conférer aux Actionnaires la possibilité de souscrire en priorité. 
 
Le montant nominal global des actions ordinaires susceptibles d’être émises, ne pourrait être supérieur à 800 000 €uros. A ce plafond 
s’ajouterait, le cas échéant, le montant nominal de l’augmentation de capital nécessaire pour préserver, conformément à la loi et, le cas 
échéant, aux stipulations contractuelles prévoyant d’autres cas d’ajustement, les droits des titulaires de droits ou valeurs mobilières 
donnant accès au capital de la Société. 
 
Ce montant s’imputerait sur le plafond du montant nominal des actions susceptibles d’être émises sur la base de la délégation permettant 
d’émettre des actions et/ou des valeurs mobilières avec suppression du droit préférentiel de souscription par placement privé (seizième 
résolution). 
 
Le montant nominal des titres de créances sur la Société susceptibles d’être émis ne pourrait être supérieur à 5 000 000 €uros.  
 
Ce montant s’imputerait sur le plafond du montant nominal des titres de créances susceptibles d’être émis sur la base de la délégation 
permettant d’émettre des actions et/ou des valeurs mobilières avec suppression du droit préférentiel de souscription par placement privé 
(seizième résolution). 
 
La somme revenant ou devant revenir à la Société pour chacune des actions ordinaires émises, après prise en compte en cas d’émission 
de bons de souscription d’actions du prix de souscription desdits bons, serait déterminée conformément aux dispositions légales et 
réglementaires et serait donc au moins égale au minimum requis par les dispositions de l’article R. 225-119 du Code de Commerce 
(moyenne pondérée des cours des trois dernières séances de Bourse précédant le début de l’offre, éventuellement diminué d’une décote 
maximale de 10%, étant précisé que conformément aux dispositions susvisées cette règle de prix n’est pas applicable aux offres au 
public visées à l'article L. 411-2-1 du code monétaire et financier) au moment où le Conseil d’Administration mettra en œuvre la 
délégation. 
 
En cas d’émission de titres appelés à rémunérer des titres apportés dans le cadre d’une offre publique d’échange, le Conseil 
d’Administration disposerait, dans les conditions fixées à l’article L.225-148 du Code de Commerce et dans les limites fixées ci-dessus, 
des pouvoirs nécessaires pour arrêter la liste des titres apportés à l’échange, fixer les conditions d’émission, la parité d’échange ainsi 
que, le cas échéant, le montant de la soulte en espèces à verser, et déterminer les modalités d’émission.  
 
Si les souscriptions n’ont pas absorbé la totalité de l’émission, le Conseil d’Administration pourrait utiliser les facultés suivantes : 

- limiter le montant de l’émission au montant des souscriptions, le cas échéant dans les limites prévues par la réglementation, 
- répartir librement tout ou partie des titres non souscrits. 

 
Cette délégation priverait d’effet, à hauteur, le cas échéant, de la partie non utilisée, toute délégation antérieure ayant le même objet. 
 
X-3-2-2  Délégation de compétence en vue d’émettre des actions ordinaires et/ou des valeurs mobilières avec suppression du 
droit préférentiel de souscription par une offre visée au 1de l’article L. 411-2 du Code Monétaire et Financier (seizième 
résolution) 
 
Au titre de cette délégation, les émissions seraient réalisées par une offre visée au 1de l’article L. 411-2 du Code Monétaire et Financier. 
 
Le droit préférentiel de souscription des Actionnaires aux actions ordinaires et/ou aux valeurs mobilières donnant accès au capital serait 
supprimé. 
 
Le montant nominal global des actions ordinaires susceptibles d’être émises, ne pourrait être supérieur à 670 000 €uros, étant précisé 
qu’il serait en outre limité à 20 % du capital par an. A ce plafond s’ajouterait, le cas échéant, le montant nominal de l’augmentation de 
capital nécessaire pour préserver, conformément à la loi et, le cas échéant, aux stipulations contractuelles prévoyant d’autres cas 
d’ajustement, les droits des titulaires de droits ou valeurs mobilières donnant accès au capital de la Société. 
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Ce montant s’imputerait sur le plafond du montant nominal des actions susceptibles d’être émises sur la base de la délégation permettant 
d’émettre des actions et/ou des valeurs mobilières avec suppression du droit préférentiel de souscription par offre au public (quinzième 
résolution). 
 
Le montant nominal des titres de créances sur la Société susceptibles d’être émis ne pourrait être supérieur à 5 000 000 €uros. 
 
Ce montant s’imputerait sur le plafond du montant nominal des titres de créances susceptibles d’être émis sur la base de la délégation 
permettant d’émettre des actions et/ou des valeurs mobilières avec suppression du droit préférentiel de souscription par offre au public 
(quinzième résolution). 
 
La somme revenant ou devant revenir à la Société pour chacune des actions ordinaires émises, après prise en compte en cas d’émission 
de bons de souscription d’actions du prix de souscription desdits bons, serait déterminée conformément aux dispositions légales et 
réglementaires et serait donc au moins égale au minimum requis par les dispositions de l’article R. 225-119 du Code de Commerce 
(moyenne pondérée des cours des trois dernières séances de Bourse précédant le début de l’offre, éventuellement diminué d’une décote 
maximale de 10 %,étant précisé que conformément aux dispositions susvisées cette règle de prix n’est pas applicable aux offres au 
public visées à l'article L. 411-2-1 du Code Monétaire et Financier) au moment où le Conseil d’Administration mettra en œuvre la 
délégation. 
 
Si les souscriptions n’ont pas absorbé la totalité de l’émission, le Conseil d’Administration pourrait utiliser les facultés suivantes : 

- limiter le montant de l’émission au montant des souscriptions, le cas échéant dans les limites prévues par la réglementation, 
- répartir librement tout ou partie des titres non souscrits. 

 
Cette délégation priverait d’effet, à hauteur, le cas échéant, de la partie non utilisée, toute délégation antérieure ayant le même objet. 
 
X-4 Autorisation d’augmenter le montant des émissions (dix-septième résolution) 
 
Nous vous proposons, dans le cadre des délégations avec maintien et suppression du droit préférentiel de souscription précitées, de 
conférer au Conseil d’Administration la faculté d’augmenter, dans les conditions prévues par les dispositions légales et réglementaires 
(articles L.225-135-1 et R.225-118 du Code de Commerce) et dans la limite des plafonds fixés par l’Assemblée, le nombre de titres prévu 
dans l’émission initiale.  
 
Ainsi, le nombre de titres pourrait être augmenté dans les 30 jours de la clôture de la souscription dans la limite de 15% de l’émission 
initiale et au même prix que l’émission initiale, dans la limite des plafonds fixés par l’Assemblée. 
 
Cette autorisation priverait d’effet toute autorisation antérieure ayant le même objet. 
  
 
X-5 Délégation de compétence à l’effet d’augmenter le capital social en vue de rémunérer des apports en nature de titres et de 
valeurs mobilières (dix-huitième résolution) 
 
Pour faciliter les opérations de croissance externe, nous vous demandons de bien vouloir conférer au Conseil d’Administration une 
délégation pour augmenter le capital social par émission d’actions ordinaires ou de valeurs mobilières donnant accès au capital en vue 
de rémunérer des éventuels apports en nature consentis à la Société et constitués de titres ou de valeurs mobilières donnant accès au 
capital. 
 
Cette délégation serait consentie pour une durée de 26 mois. 
 
Le montant nominal global des actions ordinaires susceptibles d’être émises en vertu de cette délégation ne pourrait être supérieur à 
10 % du capital social au jour de l’Assemblée, compte non tenu du montant nominal de l’augmentation de capital nécessaire pour 
préserver, conformément à la loi et, le cas échéant, aux stipulations contractuelles prévoyant d’autres cas d’ajustement, les droits des 
titulaires de droits ou valeurs mobilières donnant accès au capital de la Société. Ce plafond serait indépendant de l’ensemble des 
plafonds prévus par les autres résolutions de la présente Assemblée.  
 
Cette délégation priverait d’effet, à hauteur, le cas échéant, de la partie non utilisée, toute délégation antérieure ayant le même objet. 
 
X-6  Délégation de compétence à l’effet d’augmenter le capital au profit aux adhérents d’un PEE (dix-neuvième résolution) 
 

Nous soumettons à votre vote la présente résolution, afin d’être en conformité avec les dispositions de l’article L. 225-129-6 du Code de 
Commerce, aux termes duquel l’Assemblée Générale Extraordinaire doit également statuer sur une résolution tendant à la réalisation 
d’une augmentation de capital dans les conditions prévues par les articles L. 3332-18 et suivants du Code du Travail, lorsqu’elle délègue 
sa compétence pour réaliser une augmentation de capital en numéraire. L’Assemblée étant appelée sur des délégations susceptibles 
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de générer des augmentations de capital en numéraire, elle doit donc également statuer sur une délégation au profit des adhérents d’un 
plan d’épargne entreprise. 
 
Dans le cadre de cette délégation, nous vous proposons d’autoriser le Conseil d’Administration, à augmenter le capital social en une ou 
plusieurs fois par l’émission d’actions ordinaires ou de valeurs mobilières donnant accès au capital de la Société au profit des adhérents 
à un ou plusieurs plans d’épargne entreprise ou de Groupe établis par la Société et/ou les entreprises françaises ou étrangères qui lui 
sont liées dans les conditions de l’article L.225-180 du Code de Commerce et de l’article L.3344-1 du Code du Travail.  

 

En application des dispositions de l’article L.3332-21 du Code du Travail, le Conseil d’Administration pourrait prévoir l’attribution aux 
bénéficiaires, à titre gratuit, d’actions à émettre ou déjà émises ou d’autres titres donnant accès au capital de la Société à émettre ou 
déjà émis, au titre (i) de l’abondement qui pourrait être versé en application des règlements de plans d’épargne d’entreprise ou de groupe, 
et/ou (ii), le cas échéant, de la décote. 
 
Conformément à la loi, l’Assemblée Générale supprimerait le droit préférentiel de souscription des Actionnaires. 
 
Le montant nominal maximum des augmentations de capital qui pourraient être réalisées par utilisation de la délégation serait de  
40 000 €uros, étant précisé que ce montant serait indépendant de tout autre plafond prévu en matière de délégation d’augmentation de 
capital. A ce montant s’ajouterait, le cas échéant, le montant nominal de l’augmentation de capital nécessaire pour préserver, 
conformément à la loi et aux éventuelles stipulations contractuelles applicables prévoyant d’autres cas d’ajustement, les droits des 
porteurs de droits ou valeurs mobilières donnant droit à des titres de capital de la Société.  
 
Cette délégation aurait une durée de 26 mois. 
 
Il est précisé que, conformément aux dispositions de l’article L. 3332-19 du Code du Travail, le prix des actions à émettre ne pourrait 
être ni inférieur de plus de 30 % (ou de 40 % lorsque la durée d'indisponibilité prévue par le plan en application des articles L. 3332-25 
et L. 3332-26 du Code du Travail est supérieure ou égale à dix ans) à la moyenne des cours côtés de l’action lors des 20 séances de 
bourse précédant la décision du Conseil d’Administration relative à l’augmentation de capital et à l’émission d’actions correspondante, 
ni supérieur à cette moyenne. 
 
Le Conseil d’Administration disposerait, dans les limites fixées ci-dessus, des pouvoirs nécessaires notamment pour fixer les conditions 
de la ou des émissions, constater la réalisation des augmentations de capital qui en résultent, procéder à la modification corrélative des 
statuts, imputer, à sa seule initiative, les frais des augmentations de capital sur le montant des primes qui y sont afférentes et prélever 
sur ce montant les sommes nécessaires pour porter la réserve légale au dixième du nouveau capital après chaque augmentation, et 
plus généralement faire le nécessaire en pareille matière. 
 
Cette délégation priverait d’effet, à hauteur, le cas échéant, de la partie non utilisée, toute délégation antérieure ayant le même objet. 
 

VI- Modifications des Statuts 
 

Nous vous proposons de modifier et de la mise en harmonie des statuts comme suit : 
 
Modifications des statuts en vue de : 

 Permettre la prise de certaines décisions du Conseil d’Administration par voie de consultation écrite article 
14 des statuts (vingtième résolution) 

 Elever la limite d’âge du Président du Conseil (applicable par renvoi au Directeur Général et aux Directeurs 
Généraux Délégués), article 14 statuts (vingt-et-unième résolution) 

 Prévoir la cessation anticipée du mandat de Censeur en cas d’absence prolongée, article 15 des statuts. 
(vingt-deuxième résolution) 
 

Mise en harmonie des statuts selon la réglementation en vigueur (vingt-troisième résolution) :  

 
 référence au Say on pay dans la détermination de la rémunération du Président du Conseil, mise en harmonie 

l’article 14.5 des statuts  
 procédure des engagements réglementés dans le cadre de la rémunération des dirigeants mandataires 

sociaux,  mise en harmonie de l’article 14.4 des statuts 
 suppression de la notion de « jetons de présence »  article 15 des statuts  
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VII- Références textuelles applicables en cas de changement de codification (vingt-

quatrième résolution) 
 

La loi Pacte a habilité le gouvernement à procéder à une recodification des dispositions propres aux sociétés cotées, qui pourrait 
intervenir prochainement. Cette vingt-troisième résolution vous est proposée afin de prendre acte qu’en cas de modification des 
références textuelles, les références textuelles correspondant à la nouvelle codification s’y substitueraient. 

 
VIII- CONCLUSION  

 
Votre Conseil vous invite à approuver par votre vote, le texte des résolutions qu’il vous propose. 
 

 
 
 
Le Conseil d’Administration 
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ANNEXE 1 

 
TABLEAU RECAPITULATIF DES DELEGATIONS EN MATIERE 

D’AUGMENTATION DE CAPITAL EN COURS DE VALIDITE 
 

 
 

 
* Plafond commun 
** Plafond commun
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ANNEXE 2 

 
 
 
 Approbation de la politique de rémunération du Président Directeur Général et/ou tout autre 
dirigeant mandataire social (sixième résolution) 
 
La politique de rémunération fixée par le Conseil est la suivante : 
 
Les éléments fixes, variables et exceptionnels composant la rémunération totale et les avantages de toute nature 
qui peuvent être accordés au Président Directeur Général en raison de son mandat, ainsi que leur importance 
respective sont les suivants : 
 

- Rémunération fixe : le Président Directeur Général perçoit une rémunération fixe dont le montant est 

déterminé en fonction de son niveau de responsabilité. Il est précisé qu’une quote-part de la rémunération 

est versée par la SAS REGIA et facturée à COURTOIS SA. 

- Rémunération variable annuelle : 
.  
La rémunération variable est déterminée de la façon suivante : 

 une partie variable brute de 4,50 % basée sur le résultat net d’ensemble consolidé, calculé avant 

impôts sur les bénéfices. Ce critère est calculé au vu des derniers comptes annuels consolidés 

tels que arrêté par le Conseil d’Administration. 

 Critère extra-financier : pour les nouveaux dossiers de promotion immobilière, rénovation et 

gestion d’immeubles le Président percevra une rémunération brute de 10 000 € par dossier. 
  

Le Conseil d’Administration peut décider d’octroyer une rémunération exceptionnelle au regard de circonstances 
très particulières. Le versement de ce type de rémunération doit pouvoir être justifié par un événement tel que la 
réalisation d’une opération majeure pour la Société ou le Groupe etc. Le montant de la rémunération 
exceptionnelle ainsi décidée ne pourra pas excéder maximum de 100 % de la rémunération fixe annuelle. 

 
- Rémunération allouée au titre du mandat de membre du Conseil : Le Président Directeur Général peut 

bénéficier d’une rémunération au titre de ses fonctions d’Administrateurs dans les mêmes conditions que 

les autres Administrateurs qui sont décrites ci-après. 

- Engagements : Le Président Directeur Général bénéficie d’un régime de retraite à cotisations définies 

(article 83) au taux de 4 % du salaire brut et en sus sur la rémunération versée de la Société REGIA 

facturé à COURTOIS SA à hauteur d’un quote part dont bénéficie Madame Jennifer COURTOIS de 

VIÇOSE. Les caractéristiques principales et conditions de résiliation sont précisées à la rubrique IV-1. Il 

est précisé qu’une partie des cotisations à ce titre est facturée par la SAS REGIA à COURTOIS. 

- Avantages de toute nature : un véhicule de fonction consenti par la SAS REGIA est facturé à COURTOIS 

à hauteur d’une quote part (cf. note IV-1). 

 
Le versement des éléments de rémunération variables et, le cas échéant, exceptionnelles attribués au titre de 
l’exercice écoulé est conditionné à l’approbation par l’Assemblée Générale ordinaire des éléments composant la 
rémunération et les avantages de toute nature versés au cours de l’exercice écoulé ou attribués au titre dudit 
exercice. (vote ex post). 
 
Il est précisé qu’en cas de dissociation des fonctions, la politique susvisée serait applicable au Directeur Général 
et au Président du Conseil avec les adaptations nécessaires. 
 
Par ailleurs, les Directeur Généraux Délégués ne perçoivent aucune rémunération au titre de leur mandat social 
et ne bénéficient pas de contrat de travail avec la Société. S’ils sont par ailleurs, membre du Conseil 
d’Administration, ils peuvent percevoir une rémunération à ce titre. 
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 Approbation de la politique de rémunération des Membres du Conseil d’Administration 
(septième résolution) 
 
L’Assemblée Générale du 15 mai 2008 a fixé dans sa septième résolution à caractère ordinaire la rémunération 
des membres du Conseil à la somme annuelle de 85 K€uros valable pour l’exercice en cours jusqu’à nouvelle 
décision de l’Assemblée Générale. 
 
Les critères de répartition de la somme fixe annuelle allouée par l’Assemblée Générale aux membres du Conseil 
ont été fixés par le Conseil sont les suivants : 
 
Le Conseil répartit, entre ses membres en fonction des critères suivants : 
- de l’assiduité de chacun au sein du Conseil et des Comités,  
- du temps consacré aux fonctions, 
- de l'éventuelle présence à des Comités, 
- de chaque contribution effective aux débats du Conseil.  

 
Le Conseil a identifié 3 missions spécifiques à confier aux membres du Conseil d’Administration : 

- Intervention amiable pour les dossiers précontentieux ou contentieux, 
- entrée en relation avec un nouvel opérateur, 
- Représentation ponctuelle du Groupe COURTOIS auprès des instances professionnelles et de 

l’administration et collectivités. 
Si le Conseil décide de confier une telle mission à l’un de ces membres, celui-ci aura droit à une rémunération 
supplémentaire à ce titre. Le montant maximum de cette rémunération est fixé à 20 000 € par mission. 
 
Approbation des éléments fixes, variables et exceptionnels composant la rémunération totale et 
les avantages de toute nature versés ou attribués au titre de l'exercice écoulé à Madame Jennifer 
Courtois de Viçose, Président Directeur Général (neuvième résolution) 
 
Les rémunérations brutes versées au cours de l’exercice écoulé ou attribuées au titre du même exercice à 
Madame Jennifer COURTOIS de VIÇOSE Président Directeur Général, sont conformes aux principes et critères 
de détermination de répartition et d’attribution votés par l’Assemblée Générale du 16 mai 2019 aux termes de la 
septième résolution. 
 
Le montant brut des éléments fixes, variables et exceptionnels composant la rémunération totale et avantages de 
toute nature versés au cours de l’exercice 2019 ou attribués au titre de l’exercice 2019 à Madame Jennifer 
COURTOIS de VIÇOSE, Président Directeur Général et soumis à l’approbation de la prochaine Assemblée aux 
termes de la neuvième résolution est communiqué ci-après :  
 

COURTOIS SA  
Montant Brut versé au cours de 

l'exercice 2019 (en €uros) 
Montant Brut attribué au titre de 

l'exercice 2019 (en €uros) 

Rémunération fixe 
12 000 

(montant versé) 
12 000 

Rémunération variable(1) 
34 482 

( versé en 2019 au titre de 2018) 
- 

Rémunérations au titre des fonctions d'Administrateur 
2 000 

( versé en 2019 au titre de 2018) 
2 000 

(montant à verser en 2020) 

Retraite collective à cotisations  définies  1 939 560 

Rémunération exceptionnelle  Aucun montant soumis au vote Aucun montant soumis au vote 

TOTAL  50 421 14 560 

1- La rémunération variable de Mme Jennifer COURTOIS de VIÇOSE est déterminée selon la rubrique IV-2. 

2- La Présidente a décidé, exceptionnellement au titre de l’exercice clos au 31 décembre 2019, de renoncer à la 

rémunération variable d’un montant brut de 14 K€.  
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Approbation des éléments fixes, variables et exceptionnels composant la rémunération totale 
et avantages de toute nature  versés au cours de l’exercice écoulé ou attribués au titre du 
même exercice à Monsieur Jean-Louis COURTOIS de VIÇOSE, Directeur Général Délégué 
(dixième résolution) 

Il est précisé que Monsieur Jean-Louis COURTOIS de VIÇOSE ne perçoit pas de rémunération au titre de ses 
fonctions de Directeur Général Délégué. 

Il perçoit une rémunération au titre de ses fonctions d’Administrateur. 
 
Le montant brut des éléments fixes, variables et exceptionnels composant la rémunération totale et avantages de 
toute nature versés au cours de l’exercice 2019 ou attribués au titre de l’exercice 2019 à Monsieur Jean-Louis 
COURTOIS de VIÇOSE, Directeur Général Délégué et soumis à l’approbation de la prochaine Assemblée aux 
termes de la dixième résolution est communiqué ci-après :  

COURTOIS SA  

Montant versé au cours  
de 2019 (en Euros) 

Montant Brut attribué au titre  
de 2019 (en €uros) 

Rémunération au titre des fonctions 
d’Administrateur 

2 000 2 000 

  (montant versé en 2019 au titre de 2018) (montant à verser en 2020) 

TOTAL  2 000 2 000 

Il est précisé que Mme Jean-Louis COURTOIS de VIÇOSE Directeur Général Délégué ne perçoit pas de 
rémunération à quelque titre que ce soit de la part de COURTOIS SA 
 
 
 
 
 


